
Département de  ……………………………

Canton de 



Commune de 




ARRETE MUNICIPAL

DE MISE EN DEMEURE

LE MAIRE

Vu le Code Rural, et notamment l'article L. 211-11 ;

Vu le Code des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 2212-1 et L. 2212-2 ;

Vu les procès-verbaux des gendarmes de


 constatant la divagation du bovin (ovin, caprin, porcin, cheval...)
n° 
 de Monsieur 


, demeurant à 

 ;

Considérant les dépôts de plaintes pour divagation, dégradation des cultures… par le bovin (ovin, caprin, porcin, cheval...)n°

 de Monsieur 


 ;

Considérant que le bovin (ovin, caprin, porcin, cheval...)
n° 


 de Monsieur 



n'est pas maintenu enfermé en bâtiment ou dans un pré 
décrire les conditions de la garde qui créent le problème, le renouvellement régulier de la divagation
 ;

Considérant que le bovin (ovin, caprin, porcin, cheval...)
n° 


 de Monsieur 



se trouve en état de divagation sur le territoire de la commune 
décrire les lieux de la divagation, et les dégâts causés s’il y en a
 ;

Considérant que le bovin (ovin, caprin, porcin, cheval...)
n° 


 de Monsieur 



, en état de divagation, présente un danger pour la sécurité publique, et notamment pour la circulation routière 
décrire le danger que représente l'animal (pour la circulation routière, les personnes ou les animaux domestiques)
 ;

ARRÊTE

Article 1er :

Monsieur 



, demeurant à


, détenteur du bovin (ovin, caprin, porcin, cheval...)

n° 

, qui se trouve régulièrement en état de divagation dans les champs ou sur la voie publique, est mis en demeure de prendre avant le
date

 les mesures nécessaires pour faire cesser cette divagation et prévenir le danger pour les personnes ou les animaux domestiques :
prescrire les mesures à prendre pour prévenir le danger : enfermer l’animal, réparer les clôtures
.

Article 2 :

Si à l'issue à l'issue du délai énoncé à l’article premier, les mesures prescrites n’ont pas été réalisées, l’animal sera placé par arrêté municipal dans un lieu de dépôt adapté à l'accueil et à la garde de celui-ci. 

Monsieur 


 sera invité à présenter ses observations préalablement avant la mise en œuvre de cette disposition.

Si, à l'issue d'un délai franc de garde de huit jours ouvrés, M. 

n’a pas présenté toutes les garanties quant à l'application des mesures prescrites, le maire autorisera le gestionnaire du lieu de dépôt, après avis d'un vétérinaire mandaté par la direction des services vétérinaires, soit à faire procéder à l'euthanasie de l'animal, soit à en disposer dans les conditions prévues au II de l'article L. 211-25 du Code Rural (cession à titre gratuit de l’animal à une fondation ou association de protection des animaux).

Article 3 :

En cas de danger grave et immédiat pour les personnes ou les animaux domestiques l’animal pourra être placé par arrêté dans un lieu de dépôt adapté à l'accueil et à la garde de celui-ci. 

Le maire pourra faire procéder sans délai à l’euthanasie de l’animal après avis d'un vétérinaire mandaté par la direction des services vétérinaires. 

Article 4 : 

Délai et Voie de recours

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée.

Fait à 

, le 




LE MAIRE,

Département de  

Canton de 



Commune de 






Commune, le

date


LE MAIRE de 



à

M.




LETTRE RECOMMANDEE AVEC AVIS DE RECEPTION

Monsieur,

Par arrêté municipal du


, je vous ai mis en demeure de prendre les mesures propres à empêcher la divagation du bovin (ovin, caprin, porcin, cheval...)
dont vous êtes le détenteur, et dont le numéro d’identification est 


.

Ces mesures n’ont pas été réalisées.

et l’animal a été à nouveau trouvé en état de divagation

En conséquence, je vais par arrêté ordonner son placement dans un lieu de dépôt adapté à l'accueil et à la garde de celui-ci. 

Avant de mettre en œuvre cette disposition, je vous invite à me présenter vos éventuelles observations avant le

.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée.

LE MAIRE

nom et signature

Département de la Côte-d'Or

Canton de 



Commune de 




ARRETE MUNICIPAL

ORDONNANT LE PLACEMENT D’UN ANIMAL DANS UN LIEU DE DEPOT

mise en demeure non respectée

LE MAIRE

Vu le Code Rural, et notamment l'article L. 211-11 ;

Vu le Code des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 2212-1 et L. 2212-2 ;

Vu l'arrêté municipal du 

 du maire de 

, demandant à Monsieur 

 de prendre les mesures nécessaires pour empêcher que le bovin (ovin, caprin, porcin, cheval...)
n° 

dont il est détenteur ne divague et ne cause des dangers ;

Considérant que les mesures prescrites n’ont pas été réalisées ;

Vu les procès-verbaux des gendarmes constatant la divagation du bovin (ovin, caprin, porcin, cheval...)
n° 

 ;

Considérant les plaintes pour divagation, dégradation des cultures… par le bovin (ovin, caprin, porcin, cheval...)n°

 de Monsieur 


, déposées le

 par 


 ;

Considérant que du fait de cette situation, le bovin (ovin, caprin, porcin, cheval...)
de Monsieur 

 présente un danger pour les personnes et les animaux domestiques 
à décrire

 ;

ARRÊTE

Article 1er :

Le bovin (ovin, caprin, porcin, cheval...)
n° 

 détenu par Monsieur

, est placé dans un lieu de dépôt adapté à l'accueil et à la garde de celui-ci. conformément à l'article L. 211-11 du Code Rural :
éventuellement situer le lieu de dépôt
.

Article 2 :

Si, à l'issue d'un délai franc de garde de huit jours ouvrés, M. 

n’a pas présenté toutes les garanties quant à l'application des mesures prescrites par l'arrêté municipal du 

 du maire de 


, le maire autorisera le gestionnaire du lieu de dépôt, après avis d'un vétérinaire mandaté par la direction des services vétérinaires, soit à faire procéder à l'euthanasie de l'animal, soit à en disposer dans les conditions prévues au II de l'article L. 211-25 du Code Rural (cession à titre gratuit de l’animal à une fondation ou association de protection des animaux).

Article 3 :

En cas de danger grave et immédiat pour les personnes ou les animaux domestiques, l’animal pourra être euthanasié sans délai après avis d'un vétérinaire mandaté par la direction des services vétérinaires. 

Article 4 : 

Les frais afférents aux opérations de garde et éventuellement d’euthanasie de l'animal sont à la charge de M.

.

Article 5 : 

Délai et Voie de recours

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée.

Fait à 

, le 




LE MAIRE,

Département de la Côte-d'Or

Canton de 



Commune de 




LE MAIRE

Vu le Code Rural, article L. 211-11 ;

Vu le Code des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 2212-1 et L. 2212-2 ;

Vu l'arrêté municipal du 

 du maire de 

, demandant à Monsieur 

 de prendre les mesures nécessaires pour empêcher que le bovin (ovin, caprin, porcin, cheval...)
n° 

dont il est détenteur ne divague et ne cause des dangers ;

Vu l'arrêté municipal du 

 du maire de

 ordonnant le placement du bovin (ovin, caprin, porcin, cheval...)
détenu par Monsieur 

 dans un lieu dépôt ;

Considérant que Monsieur 

 n'a pas apporté toutes les garanties nécessaires quant à l’application des mesures prescrites ;

DECIDE

J'autorise M.


, gestionnaire du lieu de dépôt dans lequel le bovin (ovin, caprin, porcin, cheval...)
n°
détenu par Monsieur 

a été placé par arrêté municipal du 

, soit à faire procéder à l'euthanasie de l'animal, soit à en disposer dans les conditions prévues au II de l'article L. 211-25 du Code Rural, après avis d'un vétérinaire mandaté par la direction des services vétérinaires.

Fait à 

, le 


 

LE MAIRE,

SERVICE BIEN-ÊTRE ANIMAL






DIJON, le 



SC/CC. 


Dossier suivi par le Docteur S. CADOREL

Monsieur 
,

Par arrêté municipal du 

, M. le Maire de la commune de 

 a placé le bovin (ovin, caprin, porcin, cheval...)
n°
détenu par Monsieur 


, en dépôt dans votre
pré, exploitation, fourrière

 en application de l'article L. 211-11 du Code Rural.

Par décision du 

, M. le Maire de la commune de 
 vous a autorisé, en application de l'article L. 211-11 du Code Rural, soit à faire procéder à l'euthanasie de l'animal, soit à en disposer dans les conditions prévues au II de l'article L. 211-25 du Code Rural, après avis d'un vétérinaire mandaté par la direction des services vétérinaires.

En conséquence, je mandate le Dr 

, et en cas de carence le Dr 

, pour délivrer cet avis.

Je vous prie de croire, Monsieur, à l'assurance de mes sentiments les meilleurs.

LE DIRECTEUR,

Monsieur 

21

Département de la Côte-d'Or

Canton de 



Commune de 




ARRETE MUNICIPAL

ORDONNANT LE PLACEMENT D’UN ANIMAL DANS UN LIEU DE DEPOT

danger immédiat

LE MAIRE

Vu le Code Rural, et notamment l'article L. 211-11 ;

Vu le Code des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 2212-1 et L. 2212-2 ;

Vu les procès-verbaux des gendarmes constatant la divagation du bovin (ovin, caprin, porcin, cheval...)
n° 

 ;

Considérant les dépôts de plaintes pour divagation, dégradation des cultures… par le bovin (ovin, caprin, porcin, cheval...)n°

 de Monsieur 


 ;

Considérant que le bovin (ovin, caprin, porcin, cheval...)
n° 


 de Monsieur 



se trouve en état de divagation sur le territoire de la commune 
décrire les lieux de la divagation, et les dégâts causés s’il y en a
 ;

Considérant que le bovin (ovin, caprin, porcin, cheval...)
n° 


 de Monsieur 



, en état de divagation, présente un danger immédiat pour la sécurité publique, et notamment pour la circulation routière 
décrire le danger que représente l'animal (pour la circulation routière, les personnes ou les animaux domestiques)
 ;

ARRÊTE

Article 1er :

Le bovin (ovin, caprin, porcin, cheval...)
n° 

 détenu par Monsieur

, est placé dans un lieu de dépôt adapté à l'accueil et à la garde de celui-ci. conformément à l'article L. 211-11 du Code Rural :
éventuellement situer le lieu de dépôt
.

Article 2 :

En cas de danger grave et immédiat pour les personnes ou les animaux domestiques, l’animal pourra être euthanasié sans délai après avis d'un vétérinaire mandaté par la direction des services vétérinaires. 

Article 3 : 

Les frais afférents aux opérations de garde et éventuellement d’euthanasie de l'animal sont à la charge de M.

.

Article 4 : 

Délai et Voie de recours

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée.

Fait à 

, le 




LE MAIRE,

FAIRE UN ARRETE DE MISE EN DEMEURE EN MEME TEMPS POUR QUE LE DETENTEUR PRENNE LES MESURES NECESSAIRES POUR FAIRE CESSER LE DANGER.

